
SAVOIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°73-2023-074

PUBLIÉ LE 25 AVRIL 2023



Sommaire

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations / DDETSPP Direction

Départementale de l�Emploi du Travail des Solidarités et de la Protection des

Populations de la Savoie

73-2023-04-24-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature de M.

Thierry POTHET directeur départemental de l'emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations de la Savoie (2 pages) Page 4

73-2023-04-24-00002 - Décision subdélégation de signature de M. Thierry

POTHET, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et

de la protection des populations de la Savoie (2 pages) Page 7

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations / DDETSPP Pôle Vétérinaire

73-2023-04-13-00012 - Arrêté préfectoral établissant la liste départementale

des personnes habilitées à dispenser la formation des maîtres de chiens

susceptibles d�être dangereux (6 pages) Page 10

73_PREF_Préfecture de la Savoie / DCL Direction de la citoyenneté et de la

légalité - Bureau de la réglementation générale et des titres

73-2023-04-18-00006 - Arrêté préfectoral portant agrément de la société

SARL ASTER MANAGEMENT pour l�exercice de l�activité de domiciliation

d�entreprises  (2 pages) Page 17

73-2023-04-18-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'organiser

une manifestation nautique �aviron dénommée « Régate alpine

d�Aix-Les-Bains » sur le Lac du Bourget (6 pages) Page 20

73-2023-04-18-00002 - Arrêté préfectoral portant habilitation de

l�organisme QUADRIVIUM pour établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l�article L. 752-23 du code de commerce

dans le département de la Savoie (2 pages) Page 27

73-2023-04-18-00003 - Renouvellement d'habilitation dans le domaine 

Funéraire "Transport Funéraires Indépendant Charles  BUSTOS "  73800

ARBIN (2 pages) Page 30

73_PREF_Préfecture de la Savoie / Direction des sécurités préfecture - Bureau

de la sécurité intérieure et de la réglementation des armes

73-2023-04-18-00005 - RAA AP agents de sécurité Brides les Bains (2 pages) Page 33

73_PREF_Préfecture de la Savoie / SCPP Service de Coordination des

Politiques Publiques

73-2023-04-19-00001 - Arrêté préfectoral SCPP n° 13-2023 portant

dérogation à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997 portant réglementation

des bruits de voisinage,  en vue de travaux de régénération de voie sur la

ligne ferroviaire Culoz-Modane, à Aix-les-bains (2 pages) Page 36

2



73-2023-04-20-00001 - Arrêté préfectoral SCPP n° 15-2023 portant

dérogation à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997, dans le cadre de travaux

de SNCF Réseau, de nuit, en vue de la suppression du passage à niveau n°18

sur la commune de Viviers-du-lac (2 pages) Page 39

73-2023-04-19-00002 - Arrêté préfectoral SCPP n°14-2023 portant

dérogation à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997 portant réglementation

des bruits de voisinage, en vue des travaux de mise en conformité du quai A


en gare de Chindrieux  (2 pages) Page 42

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / ARS Agence

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

73-2023-04-21-00001 - Décision N°2023-23-0056 portant délégation de

signature aux directeurs des délégations départementales de l'ARS ARA (8

pages) Page 45

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d�audit des organismes de

sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) /

73-2023-03-09-00005 - Arrêté n° 156-2023 du 9 mars 2023 portant

modification de la composition du conseil d'administration de la Caisse

d'Allocations Familiales de la Savoie (2 pages) Page 54

3



73_DDETSPP_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations

73-2023-04-24-00001

Arrêté portant subdélégation de signature de M.

Thierry POTHET directeur départemental de

l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de la Savoie

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-04-24-00001 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET directeur départemental de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie

4



Direction Départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations de la Savoie

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination de M. Thierry POTHET dans ses fonctions de
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la
Savoie, à compter du 1er avril 2021,
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  février  2023  portant  organisation  de  la  direction  départementale  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie,
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. François RAVIER, en qualité de préfet de la
Savoie, à compter du 23 août 2022,
Vu l’arrêté préfectoral  du 23 août 2022  SCPP-PCIT n° 76-2022 portant délégation de signature à M.
Thierry POTHET, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Savoie,
Vu  l’arrêté  du  7  février  2023  portant  subdélégation  de  signature  de M.  Thierry  POTHET,  directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie,

Sur  proposition  de  M.  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Savoie,

ARRÊTE

Article 1  er   :
Subdélégation de signature est donnée par  M. Thierry POTHET, directeur départemental de l’emploi,
du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Savoie,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de sa part, dans la limite de la délégation de signature qu’il a lui-même reçue de M.
François RAVIER, préfet de la Savoie, aux agents dont les noms suivent :

• M. Pascal BERNIER, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie,

• Mme Delphine THERMOZ directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations de la Savoie,

• M. Alexandre BLANC-GONNET, chef du pôle vétérinaire pour les attributions de son pôle,
• M. David DOUADY, chef du service protection et santé animales, pour les attributions de son service

et du pôle vétérinaire en cas d’absence ou d’empêchement de  M. Alexandre BLANC-GONNET,
• M. Jean-Marie LE HORGNE, chef du service sécurité sanitaire des aliments, pour les attributions de

son  service et du pôle vétérinaire  en cas d’absence ou d’empêchement de   M. Alexandre BLANC-
GONNET,

• M Eric DA SILVA, pour les attributions du service protection et santé animales, en cas d'absence ou
d'empêchement de M. Alexandre BLANC-GONNET et M. David DOUADY ,
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• M. Florent JAMBIN-BURGALAT, chef du  pôle entreprises et solidarités pour les attributions de son
pôle,

• Mme Hélène MILLON, cheffe du service entreprises et développement des compétences et adjointe
au chef de pôle entreprises et solidarités, pour les attributions de son service et du pôle entreprise et
solidarités en cas d’absence ou d’empêchement de M. Florent JAMBIN-BURGALAT,

• Mme Ghislaine CHEDAL-ANGLAY, cheffe du service emploi et insertion, pour les attributions de son
service,

• Mme Catherine CASSAZ, cheffe du service accueil et protection, pour les attributions de son service,
• M. Cédric FUHRMANN, chef du service logement, pour les attributions de son service,
• Mme Camille AUPEIX, chargée de mission de suivi des stratégies nationales interministérielles, pour

les attributions qui la concernent,
• Mme Sylvie TARTAVEL, responsable de la mission politique de la ville et prévention des addictions,

pour les attributions qui la concernent,
• Mme Aurélie PRIEUR, adjointe à la  responsable de la mission politique de la ville et prévention des

addictions, pour les attributions  de la mission en cas d’absence ou d’empêchement de  M. Florent
JAMBIN-BURGALAT, de Mme Hélène MILLON et de Mme Sylvie TARTAVEL,

• Mme Catherine  ANDRIEUX,  adjointe au  chef  du  service logement,  pour  les  attributions  de  son
service en cas  d’absence ou d’empêchement de  M. Florent JAMBIN-BURGALAT,  de Mme Hélène
MILLON et de M. Cédric FUHRMANN,

• Mme Catherine MARCONNET, cheffe du pôle concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes, pour les attributions de son pôle,

• M. David FOURMEAUX, responsable de l’unité de contrôle 1 – Est du pôle travail, pour les attributions
du pôle travail visées dans l’arrêté de délégation,

• M  Hubert  GUIRIMAND,  responsable  de  l’unité  de  contrôle  2  –  Ouest  du  pôle  travail,  pour  les
attributions du pôle travail visées dans l’arrêté de délégation,

pour  signer  les  documents  énumérés  à  l’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  du  23  août  2022  susvisé
portant délégation de signature à M. Thierry POTHET.

Article 2     :
L’arrêté du 7 février 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET est abrogé.

Article 3 : 
M. le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
de la Savoie et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

Chambéry, le 24 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Savoie
Signé : Thierry POTHET
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Direction Départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations de la Savoie

Décision de subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Savoie

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER directrice régionale
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône Alpes ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  février  2023  portant  organisation  de  la  direction  départementale  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie,
Vu l’arrêté ministériel du 22 mars 2021 portant nomination de M. Thierry POTHET dans ses fonctions de
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la
Savoie, à compter du 1er avril 2021,
Vu  la  décision  n°2023-11  du  12  avril  2023  portant  délégation  de  signature  aux  directeurs
départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités et aux directeurs départementaux de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations,

Sur  proposition  de  M.  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Savoie,

DECIDE

Article 1  er   :
Subdélégation de signature est donnée par  M. Thierry POTHET, directeur départemental de l’emploi,
du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Savoie,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de sa part, dans la limite de la délégation de signature qu’il a lui-même reçue de Mme
Isabelle NOTTER, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Auvergne-
Rhône Alpes ;

• Mme Delphine THERMOZ, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations de la Savoie,

• M. David FOURMEAUX, responsable de l’unité de contrôle 1 – Est du pôle travail, pour les attributions
du pôle travail,

• M.  Hubert  GUIRIMAND responsable  de  l’unité  de  contrôle  2  –  Ouest  du  pôle  travail,  pour  les
attributions du pôle travail,

pour  signer  les  décisions,  actes  administratifs,  avis  et  correspondances  relevant  des  compétences
propres de la DREETS énumérées dans la délégation de signature à M. Thierry POTHET.

Article  2 :  La  décision  n°2023-07  du  6 mars  2023  portant  délégation  de  signature  aux  directeurs
départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités et aux directeurs départementaux de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations est abrogée.

Article  3  :  La décision du  18  mai 2022 portant  subdélégation de signature de M. Thierry  POTHET
directeur est abrogée.
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Article   4   : 
M. le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
de la Savoie et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
de la présente décision qui sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Savoie.

Chambéry, le 24 avril 2023

Le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Savoie et par  
Signé : Thierry POTHET
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023-  221   portant agrément de la société SARL ASTER
MANAGEMENT pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier des Palmes académiques

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l'utilisation
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du  terrorisme ;

Vu le code du commerce, notamment les articles L123-11-3,  L123-11-4, L123-11-5,  L123-11-7 et R123-166-1 à
R123-66-5 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment les articles L561-37 à L 561-43 et R561-43 à R561-50 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux
fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des obligations
relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  de  capitaux  et  le  financement  du  terrorisme  par  les  personnes
mentionnées aux 8° 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et  financier et  relatif  à la commission
nationale des sanctions ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises soumises à
immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ; 

Vu la demande reçue le 11 avril 2023, présentée par Mesdames Helen ZMESKAL (née ORTON) et Vivienne
ANDREWS, co-gérantes de la SARL ASTER MANAGEMENT dont le siège social est situé 299 chemin de
Granget – Villemartin – 73350 BOZEL, sollicitant l’agrément pour exercer l’activité d’entreprise de domiciliation,
et le dossier correspondant ;

SUR  proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;

DECIDE

Article 1er :  La  SARL ASTER MANAGEMENT gérée par Mesdames Helen ZMESKAL (née ORTON) et
Vivienne ANDREWS, dont le siège social est situé 299 chemin de Granget – Villemartin – 73350 BOZEL est
agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation pour :

1
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-  l'établissement dont les locaux sont situés 114 rue Emile Machet – 73350 BOZEL (conformément au bail
commercial joint au dossier)

Article 2 :  Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de  signature du
présent arrêté.

Article  3 :  Tout  changement  substantiel  dans  les  indications  prévues  à  l’article  R123-166-2  du  code  du
commerce  et  toute  création  d’établissement  secondaire  par  l’entreprise  de  domiciliation  seront  portés  à  la
connaissance du préfet, dans un délai de deux mois, dans les conditions prévues à l’article R123-166-4 du
même code.

Article 4 : En application de l’article R123-166-5 du code de commerce, le présent agrément peut être suspendu
ou retiré dés lors que les conditions prévues aux II de l’article L 123-11-3 du code de commerce ne seront plus
respectées.

Article  5 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de
Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication à l’adresse suivante : 2 place de Verdun – BP
1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le
site www.telerecours.fr   .   

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à Mesdames Helen ZMESKAL
(née ORTON) et Vivienne ANDREWS, co-gérantes de la SARL ASTER MANAGEMENT ainsi qu'à :

- M. le maire de Bozel
- M. le président du tribunal de commerce de Chambéry - greffe
- M. le directeur départemental des finances publiques

Fait à Chambéry, le 18 avril 2023

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Juliette PART

      

2
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Direction de la
citoyenneté et de la légalité

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A2023-2020
portant habilitation de l’organisme QUADRIVIUM pour établir le certificat de conformité

mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce dans le département
de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-23, R.752-44-2 à R.752-44-7,

VU le  décret  n°  2019-563 du 7  juin  2019 relatif  à  la  procédure devant  la  Commission nationale
d'aménagement commercial et au contrôle du respect des autorisations d'exploitation commerciale,

VU l'arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d'habilitation pour
établir  le  certificat  de  conformité  mentionné  au  premier  alinéa  de  l'article  L.752-23  du  code  de
commerce,

VU la demande d'habilitation déposée dans son intégralité le 11 avril 2023 par la SARL QUADRIVIUM
représentée par M. Michaël AYMES,

VU le dossier et ses pièces annexes,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article 1     :   La  SARL QUADRIVIUM sise 2 promenade Stéphane Mallarmé à VULAINES-SUR-SEINE
(77870) est habilitée dans le département de la Savoie à établir le certificat de conformité mentionné
au premier alinéa de l'article L.752-23 du code de commerce.

Article  2     :   Cette  habilitation  est  accordée  pour  une  durée  de  5  ans,  sans  renouvellement  tacite
possible. 

Article 3     :   Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui de la
demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet de la Savoie.

1
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Article  4     :   Cette  habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée,  après  mise  en  demeure,  par  le
représentant de l’État dans le département si les conditions d'obtention, de mise à jour ou d'exercice
mentionnées à l'article R.752-44-2 ne sont plus remplies.

Article 5     :   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse suivante : 2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX,  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 6     :   La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 18 avril 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé : Juliette PART
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Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A-2023- 217
portant renouvellement d’habilitation dans le domaine

funéraire

 Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2223-19 à       
L 2223-51, et R 2223-23-5 à R 2223-137 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  avril  2018  portant  renouvellement  pour  une  durée  de  six  ans  de
l’habilitation dans le domaine funéraire, sous le n° 18/73-2/01 de l’etablissement « TRANSPORTS
FUNÉRAIRES INDÉPENDANT CHARLES BUSTOS » sise 75 Chemin des Moulins – 73 800 Arbin ;

VU la  demande  en  date  du  17  avril  2023,  formulée  par  Monsieur  Charles  BUSTOS,  gérant  de
l’établissement  « TRANSPORTS  FUNÉRAIRES  INDÉPENDANT  CHARLES  BUSTOS »  sise
75 Chemin  des  Moulins  –  73 800  ARBIN –  n°  SIRET  52884559700012  –  en  vue  d’obtenir  le
renouvellement de l’habilitation susvisée, et le dossier joint ;

CONSIDERANT que la  demande susvisée porte sur l’activité 1,  telle  qu’elle  est  définie à l’article
L2223-19 du CGCT et précisées dans la demande ;

CONSIDERANT que la demande est conforme aux textes en vigueur susvisés ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie ;

A R R E T E

Article 1  er   :L’établissement « TRANSPORTS FUNÉRAIRES INDÉPENDANT CHARLES BUSTOS »
sise 75 Chemin des Moulins – 73 800 ARBIN – n°  SIRET 52884559700012  – représentée par
Monsieur Charles BUSTOS, gérant, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes : 

1- Transport de corps avant et après mise en bière

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 23-73-0004.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
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La  demande  de  renouvellement  devra  impérativement  être  adressée  deux  mois  avant  la  date
d’échéance. 
 
Article 4: La présente décision peut faire l'objet d'un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification d’un recours gracieux auprès de la préfecture de la Savoie et d’un recours contentieux
devant le Tribunal Administratif de Grenoble, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 –
38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Télérecours citoyens » sur
le site www.telerecours.fr dans les mêmes conditions de délai.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à :

-  Monsieur Charles BUSTOS.
-  Monsieur le Maire d’Arbin.

Chambéry, le 18/04/2023

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice

 Nathalie TOCHON
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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure
et de la réglementation des armes

Arrêté préfectoral n° DS-BSIRA/2023-035
portant autorisation de surveillance sur la voie publique par une société de sécurité privée sur

la commune Brides-les-Bains

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L611-1,  L613-1, L613-2, L625-1 et
suivants, R613-1, R613-5 ; 

VU l'autorisation d'exercer n° AUT-073-2115-05-09-20160541818 délivrée le 17 novembre 2017 à la
Société APR ALPES sise  ZAC du Rotey -73460 NOTRE DAME DES MILLIERES par  le  Conseil
National des Activités Privées de Sécurité ;

VU l’agrément dirigeant n° AGD-073-2114-10-08-20150039478 délivré le 8 octobre 2015 à Monsieur
David PRUNIER-BOURGEOIS, gérant de la société APR ALPES, par le Conseil National des Activités
Privées de Sécurité ;

VU le bon de commande établi  et signé le 12 avril 2023 par le Maire de Brides-les-Bains ;

VU la demande présentée par la Société APR ALPES sise ZAC du Rotey -73460 NOTRE DAME DES
MILLIERES,  représentée  par  M.  David  PRUNIER-BOURGEOIS,  agissant  en  qualité  de  gérant,
sollicitant une autorisation d’exercice sur la voie publique pour un agent de sécurité les :

11 mai 2023 de 19h00 à 23h00, 
12 mai 2023 de 19h00 à 00h00,
13 mai 2023 de 19h00 à 23h00,

en vue de la surveillance des biens meubles et immeubles  situés rue du Chanoine Joly et promenade
des Dorons  sur la commune de Brides-les-Bains ;

VU l'avis favorable de la brigade de gendarmerie de Moutiers  du 12 avril 2023 ;

1
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CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la surveillance des biens meubles et immeubles situés rue du
Chanoine Joly et promenade des Dorons  sur la commune de Brides-les-Bains, pour les 11, 12 et 13
mai 2023 ;

SUR proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet

ARRETE

Article 1  er     : Est autorisée la mise en place temporaire d'agents de sécurité privés sur la voie publique
par Monsieur David PRUNIER-BOURGEOIS, gérant de APR Alpes, afin d'assurer la surveillance des
biens meubles et immeubles situés rue du Chanoine Joly et promenade des Dorons  sur la commune
de Brides-les-Bains.
Cette surveillance sera assurée par un agent de sécurité les :
11 mai 2023 de 19h00 à 23h00, 
12 mai 2023 de 19h00 à 00h00,
13 mai 2023 de 19h00 à 23h00.

Article 2 : Cette surveillance sera effectuée par l’agent de sécurité dont le nom est mentionné dans la
liste annexée au présent arrêté, dans les conditions prévues à l'article L613-1 du code de la sécurité
intérieure.

Article 3 : L’agent de sécurité visé à l'article 2 ne pourra pas être armé.

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

Article 5     : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de
la mission.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de la Savoie -  BP 1801 - 73018
CHAMBÉRY Cedex ;

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun  à  Grenoble.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr. 

Article  7: La sous-préfète,  directrice de cabinet,  le sous-préfet  d'Albertville  et  le commandant du
groupement de gendarmerie de la Savoie sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Chambéry, le 18 avril 2023
Le Préfet
Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Service de Coordination 
des Politiques Publiques (SCPP)

Arrêté préfectoral SCPP n° 13-2023 portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997
portant réglementation des bruits de voisinage dans le département de la Savoie, dans le cadre

de travaux de SNCF Réseau, de nuit, en vue de travaux de regénération de voie sur la ligne
Culoz-Modane

Commune d'Aix-les-Bains 

 

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1311-1,  R.1336-4 à R.1336-13 et
R.1337-6 à R.1337-10-2,

Vu le  code de l’environnement  et  notamment  les  articles  L.571-1  et  suivants  et  R.571-1  et
suivants,

Vu  l'arrêté  du  9  janvier  1997  portant  réglementation  des  bruits  de  voisinage  dans  le
département de la Savoie et notamment ses articles 4 et 13,
 
Vu la demande du 3 mars 2023 et le dossier joint de SNCF Réseau, en vue d’être autorisé des
travaux de nuit, dans le cadre de travaux de regénération de voie sur la ligne Culoz-Modane sur
la commune d'Aix-les-Bains, 

Vu l’avis favorable de Monsieur le délégué départemental de la Savoie de l'agence régionale de
santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’avis favorable de la commune d'Aix-les-Bains, sous réserve de prescriptions,

Considérant  que  l’exécution  des  travaux doit  être réalisée  principalement  de nuit  afin  de
préserver la continuité du service public et limiter la perturbation du trafic ferroviaire,

Considérant qu’il y a lieu dans ces circonstances de recourir à la dérogation à l’arrêté du 9
janvier 1997 précité,

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

ARR  Ê  TE  

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Article 1     : Dans le cadre du chantier sur la commune d'Aix-les-Bains, SNCF Réseau est autorisée
à réaliser de nuit (de 22h30 à 5h30), des travaux de regénération de voie sur la ligne Culoz-
Modane sur la commune d'Aix-les-Bains, dans le respect du calendrier ci-dessous (11 nuits) :

• Du lundi soir 1er mai au vendredi matin 5 mai 2023 ;
• Du lundi soir 8 mai au vendredi matin 12 mai 2023  ;
• Du dimanche soir 14 mai au mercredi matin 17 mai ;

Article  2 :  Toute  modification substantielle  du  calendrier  des  travaux  et  des  horaires  fera
l’objet d’un arrêté modificatif.

Article 3 :  SNCF Réseau  s’engage à prendre toute disposition pour réduire au maximum les
nuisances sonores occasionnées aux riverains. Pour cela, elle bénéficie de l'installation d'écrans
anti-bruit  d'un  côté  du  chantier  qui  limitera  la  gêne  occasionnée.  L'usage  des  groupes
électrogènes ne sera utilisé que pour l'éclairage. 

Article 4     :  La SNCF Réseau s’engage pour la durée du chantier,  au regard des prescriptions
apportées par la commune d’Aix-les-bains :

• à diffuser le flyer dans l'ensemble des boîtes aux lettres de la zone impactée par le
bruit des travaux, ainsi qu’au kiosque à projets (place Clemenceau) et aux placiers du
marché pour informer les forains.

• À maintenir le passage à niveau situé à proximité du Square Alfred Boucher en état de
fonctionnement les mercredis matin à partir de 4h30 pour permettre aux forains du
marché de pouvoir accéder à la place Clemenceau.

Article 5     : SNCF Réseau s’engage à mettre à disposition des riverains impactés par les travaux
un numéro de téléphone dédié au chantier (06 11 29 85 21) qui permet d'avoir un interlocuteur
apte à répondre directement aux demandes de renseignements et aux éventuelles plaintes
pendant la durée des travaux.

Article 6     :    En cas d’infraction au présent arrêté, SNCF Réseau encourt, au titre de l’article R.
1336-10 du code de la santé publique, une amende correspondant à une contravention de
5ème classe.

Article  7     :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  par  SNCF  Réseau  pendant  toute  la  durée  des
opérations, en gare d'Aix-les-Bains sur toute la zone concernée par les travaux.

Article 8     : Délais et voies de recours : les recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, pour SNCF Réseau, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie pour  les  autres personnes.  Le tribunal  administratif  peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9     : La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur de SNCF Réseau, le
maire d'Aix-les-Bains, le Directeur Départemental de la Police Nationale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’entreprise et affiché
dans la commune concernée.

Chambéry, le 19 avril 2023

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation 
Signé : Juliette PART
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Service de Coordination 
des Politiques Publiques (SCPP)

Arrêté préfectoral SCPP n° 15-2023 portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997
portant réglementation des bruits de voisinage dans le département de la Savoie, dans le cadre

de travaux de SNCF Réseau, de nuit, en vue de la suppression du passage à niveau n°18 
Commune de Viviers-du-lac

 
Le préfet de la Savoie 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académiques 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1311-1,  R.1336-4 à R.1336-13 et
R.1337-6 à R.1337-10-2,

Vu le  code de l’environnement  et  notamment  les  articles  L.571-1  et  suivants  et  R.571-1  et
suivants,

Vu  l'arrêté  du  9  janvier  1997  portant  réglementation  des  bruits  de  voisinage  dans  le
département de la Savoie et notamment ses articles 4 et 13,
 
Vu la demande du 20 mars 2023 et le dossier joint de SNCF Réseau, en vue d’être autorisé des
travaux de nuit, dans le cadre de la suppression du passage à niveau n°18 sur la commune de
Viviers-du-lac, 

Vu l’avis favorable de Monsieur le délégué départemental de la Savoie de l'agence régionale de
santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’absence d’observations particulières de la commune de Viviers-du-lac,

Considérant  que l’exécution  des  travaux doit  être réalisée  principalement  de  nuit  afin  de
préserver la continuité du service public et limiter la perturbation du trafic ferroviaire,

Considérant qu’il y a lieu dans ces circonstances de recourir à la dérogation à l’arrêté du 9
janvier 1997 précité,

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

ARR  Ê  TE  
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Article  1     : Dans  le  cadre  du  chantier  sur  la  commune de  Viviers-du-lac,  SNCF Réseau  est
autorisée à réaliser de nuit (de 22h00 à 6h00 pour 59 nuits), des travaux visant la suppression
du passage à niveau n°18, du dimanche soir au vendredi matin, du lundi 1er mai au vendredi 28
juillet 2023, à l’exception des veilles de jours fériés (lest nuits du 7 au 8 mai, du 17 au 18 mai,
du 18 au 19 mai, du 28 au 29 mai et du 13 au 14 juillet).

Article  2 :  Toute  modification  substantielle  du  calendrier  des  travaux  et  des  horaires  fera
l’objet d’un arrêté modificatif.

Article 3 :  SNCF Réseau  s’engage à prendre toute disposition pour réduire au maximum les
nuisances sonores occasionnées aux riverains. Ainsi, elle s’engage à :

• limiter  l’usage  des  dispositifs  sonores  d’avertissement  du  personnel  aux  strictes
exigences de sécurité et en utilisant au maximum les moyens de communication par
radio pour éviter la transmission orale des consignes ;

• réaliser simultanément les opérations les plus bruyantes ;

• utiliser  au  maximum  le  raccordement  électrique  (via  poste  mobile)  à  la  place  des
groupes électrogènes ou des compresseurs thermiques ;

• sensibiliser  le  personnel  de  l’entreprise  pour  limiter  le  bruit  non  directement  lié  à
l’utilisation des engins travaux.

Article  4     :  La  SNCF  Réseau  s’engage pour  la  durée  du  chantier  à  informer  les  riverains
immédiats  de  la  zone  de  chantier  par  un  flyer  distribué  dans  les  boîtes  aux  lettres  et  à
communiquer sur le fil d’actualité de la mairie.

Article 5     : SNCF Réseau s’engage à mettre à disposition des riverains impactés par les travaux
un  numéro  de  téléphone  dédié  au  chantier  (09  70  40  28  47)  qui  permet  d'avoir  un
interlocuteur  apte  à  répondre  directement  aux  demandes  de  renseignements  et  aux
éventuelles plaintes pendant la durée des travaux.

Article 6     :    En cas d’infraction au présent arrêté, SNCF Réseau encourt, au titre de l’article R.
1336-10 du code de la santé publique, une amende correspondant à une contravention de
5ème classe.

Article  7     :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  par  SNCF  Réseau  pendant  toute  la  durée  des
opérations, en gare de Viviers-du-lac et sur toute la zone concernée par les travaux.

Article 8     : Délais et voies de recours : les recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, pour SNCF Réseau, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie pour les  autres personnes.  Le tribunal  administratif  peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9     : La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur de SNCF Réseau, le
maire de Viviers-du-lac, le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié  à
l’entreprise et affiché dans la commune concernée.

Chambéry, le 20 04 2023

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation 
Signé Juliette PART
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Service de Coordination 
des Politiques Publiques (SCPP)

Arrêté préfectoral SCPP n°14-2023 portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1997
portant réglementation des bruits de voisinage dans le département de la Savoie, dans le cadre

de travaux de SNCF Réseau, de nuit, en vue de la mise en conformité du quai A 
en gare de Chindrieux 

 

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1311-1,  R.1336-4 à R.1336-13 et
R.1337-6 à R.1337-10-2,

Vu le  code de l’environnement  et  notamment  les  articles  L.571-1  et  suivants  et  R.571-1  et
suivants,

Vu  l'arrêté  du  9  janvier  1997  portant  réglementation  des  bruits  de  voisinage  dans  le
département de la Savoie et notamment ses articles 4 et 13,
 
Vu la demande du 16 mars 2023 et le dossier joint de SNCF Réseau, en vue d’être autorisé,
dans le cadre de la mise en conformité du quai A en gare de Chindrieux, des travaux de nuit,

Vu l’avis favorable de Monsieur le délégué départemental de la Savoie de l'agence régionale de
santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’avis favorable de la commune de Chindrieux,

Considérant  que  l’exécution  des  travaux doit  être réalisée  principalement  de nuit  afin  de
préserver la continuité du service public et limiter la perturbation du trafic ferroviaire,

Considérant qu’il y a lieu dans ces circonstances de recourir à la dérogation à l’arrêté du 9
janvier 1997 précité,

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

ARR  Ê  TE  
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Article  1     : Dans le  cadre du chantier  en gare de Chindrieux,  SNCF Réseau  est  autorisée  à
réaliser de nuit (de 22h30 à 5h20), des travaux de mise en conformité  sur  le quai A,  dans le
respect du calendrier ci-dessous (8 nuits) :

• Du lundi soir 8 mai au vendredi matin 12 mai ;
• Du dimanche soir 14 mai au jeudi matin 18 mai.

Article  2 :  Toute  modification substantielle  du  calendrier  des  travaux  et  des  horaires  fera
l’objet d’un arrêté modificatif.

Article 3 :  SNCF Réseau  s’engage à prendre toute disposition pour réduire au maximum les
nuisances sonores occasionnées aux riverains.

Article 4     :  SNCF Réseau s’engage à effectuer une campagne de communication par diffusion
de flyers à destination des riverains impactés par le chantier et à mettre à leur disposition un
numéro de téléphone dédié au chantier (06 11 29 85 21) qui permet d'avoir un interlocuteur
apte à répondre directement aux demandes de renseignements et aux éventuelles plaintes
pendant la durée des travaux.

Article 5     :    En cas d’infraction au présent arrêté, SNCF Réseau encourt, au titre de l’article R.
1336-10 du code de la santé publique, une amende correspondant à une contravention de
5ème classe.

Article  6     :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  par  SNCF  Réseau  pendant  toute  la  durée  des
opérations en gare de Chindrieux.

Article 7     : Délais et voies de recours : les recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, pour SNCF Réseau, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie pour  les  autres personnes.  Le tribunal  administratif  peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 8     : La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le directeur de SNCF Réseau, la
maire de  Chindrieux,  le  Commandant  du  Groupement  de Gendarmerie  de  la  Savoie  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié  à
l’entreprise et affiché dans la commune concernée.

Chambéry, le 19 avril 2023

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation 
Signé : Juliette PART
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

 

ARRETE n° 156 - 2023 du 9 mars 2023 

 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 

handicapées, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 6-2022 du 8 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 61-2022, n° 97-2022, n° 122-2022, n° 126-2022, 131-2023 et n° 146-2023, 

 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) en date du 6 mars 2023, 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) en date du 6 mars 2023, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

 

- Le siège occupé par Mme FOLLAIN Aurélie en tant que suppléante est déclaré vacant. 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Mme ROZE Angélique est nommée suppléante en remplacement de Mme LE GOURRIEREC Eugénie. 
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2 

 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 9 mars 2023 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

Et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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